
*Ecole de Tir : Archers mineurs de 1ère année ou plus si l’archer n’est pas autonome dans la pratique 
du tir à l’arc. Cette autonomie est à l’appréciation des encadrants. 
 

 

HORAIRES ENTRAINEMENTS 

 

 

Entraînements salle de septembre à mars inclus (les dates exactes seront définies et 

communiquées par l’encadrement) : 

Lieu : Gymnase de la Tannerie, Belleville S/ Saône 

 

Mardi 17h45 / 19h30 : Ecole de tir* 

Encadrement : Pierrette & Jérémy 

 

Mardi 17h45 / 19h30 : Jeunes compétiteurs 

Encadrement : Le coach (Christophe) 

 

Mardi 19h30 / 22h00 : Adultes débutants et tous compétiteurs 

Encadrement : Le coach 

 

Mercredi 19h00 / 22h00 : Tous les compétiteurs 

19h00 / 20h30 : Encadrement par le coach 

20h30 / 22h00 : Entrainement libre 

 

Vendredi 19h15 / 22h00 : Tous les archers, sauf l’Ecole de tir 

Entrainement libre. 

 

Entraînements extérieurs d’avril à la fin de la saison (les dates exactes seront 

définies et communiquées par l’encadrement) : 

Lieu : Jeu d’Arc, Montmerle S/Saône 

 

Les horaires sont les mêmes qu’en salle. Cependant les horaires des mercredis et 

vendredis seront susceptibles d’être modulés par rapport au changement d’heures. 

 

 

 

 
 

Compte tenu des entraînements à petites distances de l’Ecole de tir et des 

jeunes compétiteurs, aucun archer adulte compétiteur ne pourra tirer les 

mardis de 17h45 à 19h30 que ce soit dans le pré ou dans le jeu d’arc. 


